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Revision de loyers apres depart du locataire

Par Yan6328, le 29/07/2014 à 14:34

bonjour
Avec la nouvelle loi ALUR ,peut on effectuer la révision des loyers au départ du locataire si
celles ci n ont pas été effectuées auparavant et sur que période rétroactivement ?
Cordialement
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